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Paul Bioesch

JEAN GEOFFROY DIT DU TORRENT,
DE TOULON La modeste carriere d'un officierde marine

Protestant au Service du Roi Soleil et de Leurs Excellences de Berne

En 1672, ä la fin du mois de juillet, le capitaine Jean Geoffroy de Toulon arrive ä

Berne oü LL.EE. l'attendent depuis des semaines. La Situation politique entre la

Savoie et les deux villes-republiques aliiees de Berne et de Geneve etait alors tres

tendue. L'affaire de Bellerive, oü Charles Emmanuel II avait fait construire un port,
des magasins et des bateaux pour etouffer le commerce de Geneve, menagait de

degenereren guerre1, et Leurs Excellences de Berne (LL.EE.), qui avaient cherche

un officier capable de Commander leur flottille du Leman en cas de conflit arme,

etaient ravies de l'avoirtrouve en la personne du capitaine Geoffroy. II leur avait ete

recommande parjean Conrad Zollikofer, un negociant suisse etabli ä Marseille. Le

Conseil de Berne gratifiaZollikofer d'une medaille d'or en reconnaissance du service

qu'il avait ainsi rendu ä la Republique2.

Au mois de juin dejä, le bailli de Lausanne, le colonel Gabriel Weiss, avait regu du

Conseil de guerre l'instruction d'heberger Geoffroy incognito quand il passerait par

1 Sur l'affaire de Bellerive, voirTheodore Foex, « Un episode des relations de Geneve avec la Savoie 1666-

1700. Le chäteau de Bellerive», dans: Indicateurd'histoiresuisse, 48 (1.15), 1917,p. 61-92; Anne-Marie

Piuz, Affaires etpolitique. Recherches surle commerce de Geneve auXVII' siecle, Geneve, 1964 (Memoires

et documents publies par la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, t. XLII), p. 132-140; Andre

Gür, «Quand les Genevois menagaient de brüler Bellerive», dans: Des archives ä la memoire. Melanges

d'histoire politique, religieuse et sociale offerts ä Louis Binz, edites par Barbara Roth-Lochner, Marc

Neuenschwander et Frangois Walter, Geneve, 1995 (Memoires et documents publies par la Societe

d'histoire et d'archeologie de Geneve, t. 57), p. 395-425. Concernant les barques de Bellerive, voir Paul

Blcesch, «Un chef-d'oeuvre d'architecture navale: Les barques de Bellerive (lac Leman) de 1671», dans:

Navalia. Archeologia e storia, a cura di Furio Ciciuot, Savona, 1996, p. 179-196.

2 Berne, AEB, B1115 (KRM: Kriegsratsmanual), p. 312. Surla famille Zollikofer, voir Louis Malzac, « Une

famille de negociants suisses ä Marseille (1550-1770). Les Zollicofferde Saint-Gall», dans: Provincia,

14,1934, p. 93-121.
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Lausanne sur son chemin de Geneve ä Berne, et de l'inviter ä sa table3. Le colonel

Weiss, qui appartenait au gouvernement de la Republique, etait sans doute la

personne la mieux placee pour expliquer au capitaine Geoffroy ce qui l'attendait sur le

Leman. Membre du Conseil des Deux-cents depuis 1645, il fut elu en 1659 au Conseil

de guerre4 et, en 1660, au Conseil etroit. En 1662, il fut nomme surintendant des

arsenaux. Plusieurs fois depute ä la cour de Turin et ä Geneve, il etait parfaitement
informe de tout ce qui concernait la politique bernoise envers la Savoie et la ville de

Geneve. En 1667, le Conseil de guerre l'avait Charge de recevoir au nom de LL.EE.

les bätiments de guerre nouvellement construits ä Geneve, et dans la suite il sera le

conseillerqui s'occupera le plus de la flottille du Leman. Quand, au printemps de l'an

1672, l'affaire de Bellerive avait commence ä preoccuper serieusement les autorites

de Berne, il s'y etait rendu avec l'ingenieur Jean Willading poury reconnaltre l'etat

du bätiment des magasins dont on disait qu'il etait dispose pour en faire un fort5.

La politique navale de LL.EE. etait axee sur la ville de Geneve depuis qu'elles

avaientpu etendre leurterritoire jusqu'au Leman. Si le premier objectif de cette

politique etait la conservation du Pays de Vaud, la ville de Geneve etait la place forte qui
protegeait celui-ci (voir fig. 5). Les deux republiques dependaient l'une de Lautre, et

l'inegalite de leurpuissance faisait que leurs rapports s'en ressentaientparfois. Sans

l'alliance avec Berne, qui lui garantissait des secours militaires efficaces, Geneve

ne pouvait esperer de conserver son independance de republique protestante. Pour

Berne, en revanche, une Geneve savoyarde ou frangaise aurait eu des consequences
desastreuses pour son territoire romand.

11 est evident que la täche principale d'une flottille bernoise etait d'assurer le

transport des troupes de secours destinees ä renforcer la garnison de Geneve et, au cas

oü la ville serait assiegee, cette flottille devait etre en mesure d'y forcer son chemin.

C'est dans cette perspective qu'en 1665-1666 LL.EE. firent construire ä Geneve les

quatre bätiments de leur nouvelle flottille de guerre: deux grandes «galeres» et deux

3 AEB, B II 15 (KRM), p. 228 (20 juin 1672) et 230 (27 juin 1672).

4 AEB,All 448 (RM: Ratsmanual), p. 255 (2 decembre 1659).

5 Gabriel Weiss nous a laisse une autobiographie publiee par L. von Ougspurger: «Gabriel von Weiss.

Selbstbiographie eines bernischen Staatsmannes aus dem 17. Jahrhundert», dans: Berner

Taschenbuch, 24/25,1875/1876, p. 1-28. Traduction frangaise: Paul Maillefer, « Un soldat et homme d'Etat

du xvne siecle. Gabriel de Weiss de Schalen, seigneur de Mollens. 1613-1684», dans: Revue historique

vaudoise, 14,1906, p. 321-335,353-362, et 15,1907, p. 1-15. AEB, B II 14 (KRM), p. 132 (9 mars 1667);
B II 94, P 53r°-54v° (Instruction donnee au colonel Weiss pour l'inspection et reception des navires

de guerre nouvellement construits ä Geneve, du 9 mars 1667); B II 323, sans foliotage (Rapport sur
l'etat du port et des magasins de Bellerive, par Gabriel Weiss et Jean Willading, du 11 mars 1672).
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«esquifs »6. Ces bätiments etaient stationnes ä Geneve oü on les logeait ä cöte des deux

fregates genevoises dans le grand hangar de l'Ile des barques7 (fig. 1). II etait prevu,

en cas de necessite, de faire conduire les galeres bernoises par des bateliers genevois

et par des rameurs leves dans les communes vaudoises les plus proches du lac8.

En 1672, les galeres bernoises n'etaientplus dans leuretatd'origine. Elles avaient

ete transformees sous la direction de l'ingenieur de laville de Geneve, le Hollandais

Maximilien Yvoy, Charge parLL.EE. de l'inspection de leurs bätiments de guerre9. La

fig. 2 montre la flottille teile qu'elle se presentaitvers 1675. L'influence hollandaise

est evidente. Les deux grands bätiments la Bernoise et le Grand Ours ainsi que la

petite Fortune remontent au programme de construction de 1665; le quatrieme bäti-

ment de ce programme etait hors d'usage en 1675l0. Les deux chaloupes le Postillon

et le Cheval Marin, construites egalement sous la direction de l'ingenieur Yvoy, ont

ete ajoutees ä la flottille au cours de l'hiver 1672-1673 n.

Pour ce qui est de la vie et de la carriere de Jean Geoffroy avant 1672, nous ne

disposons que de tres peu de renseignements: Lieutenant de vaisseau le 25 juin
1664 ä Toulon12, il regut, le 5 mars 1666, une commission de capitaine entretenu

pour le service du roi, pour servir sur le vaisseau l'Annal3. Mais des 1669, ä la suite

des mesures prises par Colbert pour la reorganisation de la Marine, il se retrouvait

parmi les officiers«non pourvus par le roi»,4. Nous n'en apprenons pas les raisons,

6 AEB, B II 632, p. 233-248 (Compte de construction, 1er novembre 1666).

7 AEB, B II 632, p. 321 (Geneve ä Berne, 3 decembre 1667).

8 AEB, B II 94, f° 53r°-54v° (Instruction donnee au colonel Weiss le 9 mars 1667, art. 4); B II 632, p.

329-337 (Röie des rameurs, 1668).

9 AEB, B II 14 (KRM), p. 237-239 (20 decembre 1667).

10 AEB, B II 632, p. 477-496 (Inventaire de la flottille, du 31 decembre 1672/lerjanvier 1673), et p. 585-

588 (Inventaire du 10 fevrier 1675).

11 AEB, B II 15 (KRM), p. 325 (28 septembre 1672): Le Conseil de guerre informe Yvoy de ce qu'il peut
commencerla construction des chaloupes. La deuxieme, le Cheval Marin, sera mise ä l'eau le 5 fevrier

1673: AEB, B II 632, p. 659-678 (Compte des depenses faites par du Torrent pour l'entretien de la

flottille).
12 Paris,AN, Marine, C/l/150, P 237r°:«Anciens capitaines de fregattes non pourveus parle royen 1669

et 1670», et P 272r°: «Anciens lieutenans de vaisseaux existans en 1669 qui n'ont pas este pourveus

parle roy».
13 AN, Marine, C/7/117, dossier«Geoffroy». Geneve,AEG, Notaires, Bernard Grosjean,vol. 36, p. 191-192

(13 septembre 1672): Jean Geoffroy, qui se fait qualifier de « capitaine entretenu en la marine pour le

service de Sa Majeste de France», donne pouvoirä sa femme Catherine Manlich restee ä Toulon, pour
l'administration de ses biens.

14 Ci-dessus note 12. Voir Charles de la RonciIre, Histoire de la Marine frangaise, V, Paris, 1934, p. 359, et,

surtout, Etienne Taillemite, Colbert, secretaire d'Etat de la Marine et les rdformes de 1669, Paris, [1970].
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le Cheval marin la ßernoise
le Postillon

2 La flottille bernoise vers 1675. Reconstitution et dessin de l'auteur, d'apres Paul Bioesch,«Die Schiffspläne

im Berner Staatsarchiv und in der Bibliotheque cantonale et universitaire in Lausanne», dans: Berner
Zeitschrift für Geschichte und Heimatkunde, 39, 1977, p. 37-65, et d'apres les inventaires de la flottille du 1er

janvier 1669 (AEB, B II 632, p. 359-386), du 31 decembre 1672/ 1er janvier 1673 [ibid. p. 477-496) et du 10

fevrier 1675 [ibid. p. 585-588).

mais Geoffroy fera plus tard, en 1675, une allusion ä sa religion en affirmant que les

protestants seraient de nouveau admis aux charges militaireslä. Sa femme, Catherine

Manlich16, portait un nom bien connu ä Geneve; les Manlich etaient une famille de

negociants d'Augsbourg, etablie ä Geneve au debut du xvie siecle17.

15 AEB, B II 16 (KRM), p. 192-193 (4 mars 1675): «[...] weilen der zustand deren in Frankreich, so der
reformierten religion zugethan sind, sich dißmahlen geenclert, in deme selbige widrum zu kriegs-charges
admittiert werden».

16 Voirnote 13.

17 Dictionnaire historique et biographique de la Suisse, 7 vol., Neuchätel, 1921-1934.
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Le 5 aoüt 1672l8, les Avoyer et conseil de Berne nommerent Jean Geoffroy, pour
une annee et avec une pension de 800 ecus blancs, capitaine des bätiments de

guerre surle Leman (en allemand:« Schiffcapitaine auffem Genfersee») II n'avait

pas pu obtenir les mille ecus blancs qu'il avait demandes20. L'ecu blanc, monnaie
de compte en usage ä Geneve et ä Berne, equivalant ä trois livres tournois21, les

18 Dans la presente etude, les dates se rapportant ä la «periode bernoise» de lean Geoffroy sont donnees

selon l'ancien style, en usage ä Geneve et ä Berne jusqu'ä la fin du xvne siecle. Le calendrier selon Landen

style etait, au xvn° siecle, en retard de dix jours par rapport au calendrier selon le nouveau style,
en usage en France et dans les autres pays catholiques. Le 5 aoüt a. st. correspond au 15 aoüt n. st.

19 AEB, A II 477 (RM), p. 442; B II 632, p. 453.

20 AEB, B II 15 (KRM), p. 258-259 (1er et 2 aoüt 1672).

21 Martin Körner, Norbert Furrer, Nikiaus Bartolome, Systemes monetaires etcours des esp&ces en Suisse,

Lausanne, 2001, p. 81-82,125.
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800 ecus blancs par an correspondaient exactement ä l'appointement mensuel

de 200 livres tournois d'un capitaine de fregate legere de la Marine frangaise en

campagne22.

Le «cahier des charges» du capitaine Geoffroy nous est connu par son Instruction

qui porte la date du 1er aoüt 1672 et par le serment qu'il preta le jour apres sa

nomination23: sa täche etait de faire de la flottille bernoise existante ä Geneve un

veritable instrument de guerre ä rentiere disposition du gouvernement bernois.

II devait en assurer tous les aspects: le bon etat des bätiments, leur equipement
et leur armement, l'enrölement et l'entramement des hommes, l'instruction des

cadres, le commandement de la flottille dans un combat, et la connaissance des

particularites geographiques et meteorologiques du lac. Son chef direct etait le

colonel Gabriel Weiss qui venait d'etre nomme, le 2 aoüt, Haut commandant en

Pays de Vaud2L

Le 18 aoüt, 1'ingenieurYvoy s'embarque avec le «sieur du Torrent» - c'est ainsi

que lean Geoffroy se nomme et se fait appeler regulierement des cette epoque - sur
le petit brigantin (la Fortune) pour un voyage de trois jours«pourluy faire cognoistre
le lac, les ports et les rades»25.

«Du Torrent» est la forme du nom ä particule que nous trouvons normalement

dans les documents de Berne, de Geneve et, finalement, dans le registre parois-
sial de la cathedrale de Toulon, et nous suivrons cet exemple. L'administration
de la Marine frangaise emploiera la forme «de Torrent». La premiere attestation
de ce nom se trouve dans une lettre du Conseil de guerre de Berne du 28 aoüt

167226. Nousylisons «schiff-capitaineTorrent» et nh[err]Torrent»; ily manque,
probablement par suite d'un malentendu, l'article «du», ce qui pourrait etre un
indice de l'adoption recente par Geoffroy de son nom ä particule. Le registre du

Conseil de Berne ecrit aussi, et assez souvent, «Dutorens», mais le capitaine

signait ses lettres regulierement «Dutorrant», ä l'exception de la premiere

que nous connaissions (du 14 juillet 1674), et oü nous lisons «Du toran»27. On

pourrait etre tente de vouloir identifier ce «Torrent» dont notre capitaine a aug-

22 AN, Marine, Serie C/6 (Roles d'equipage).
23 AEB, B II 632, p. 455 («Serment preste par le sr Geoffroy le 6 d'aoust 1672»), et p. 647-648 (Instruc¬

tion).
24 L. von Ougspurger, «Gabriel von Weiss»(voir note 5), p. 39.

25 AEB, B 632, p.473-475 (Compte de plusieurs depenses faites parYvoy en 1672).

26 AEB, B Ii 15 (KRM), p. 308-309.

27 AEB, B II 632, p. 575-578.
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3 Vue du chäteau et de la ville de Morges en 1676. Dessin aquarelle par Albrecht Kauw. Musee d'histoire de

Berne, Inv. n° 26111. Photographie: Musee d'histoire de Berne.

mente son nom. Cependant, le manque de renseignements precis nous porte ä

y renoncer28.

Du 6 au 9 novembre 1672, les deux galeres parurent sur le lac pour faire une

demonstration de la puissance navale de Berne. La grande galere, appelee le Grand

Ours, etait commandee par du Torrent, la petite, le Petit Ours, par Yvoy. En remontant

le Petit Lac, le Grand Ours se dirigea droit sur Bellerive oü l'on crut ä une attaque,

mais, ayant passe ä peu de distance du port, il rejoignit le Petit Ours qui l'attendait

au large, et les deux galeres continuerent leur chemin jusqu'ä Morges. Elles retour-

28 Le commandant E. Davin, en reunissant, vers 1950-1960, des notes concernant la marine bernoise et

le capitaine Jean Geoffroy du Torrent, proposa l'identification du «Torrent» avec le quartier de Tauren

de la commune de Six-Fours-les-Plages, situe au-dessus du Brüse et ä Test de l'actuelle avenue

Robert Guillemard (Toulon, Service historique de la Marine, Sous-serie 5 S: Notes du commandant

Davin). Cette conjecture ne se laisse pas verifler: selon les livres terriers du xvne et du debut du xvine

siecle (Six-Fours-les-Plages, Archives communales, CC 3 ä 5), ni Jean Geoffroy ni sa famille n'etaient

proprietaires de biens situes dans le territoire de Six-Fours. - Une autre possibilite serait l'Tle Verte

pres de La Ciotat, dont Fanden nom etait «ile de Torrent». Concernant les denominations de cette

Tie («Toranto» vers 1250, «insula de Torrente» 1347?, «insula Torrenti» 1539 et 1561), voir Philippe

Rigaud, «Les lies de la Provence (LiberinsuIarum Provinciae). Essai surla toponymie insulaire (xne-xvie

s.), dans:«Des lies cöte ä cöte». Bulletin archeologique de Provence, Supplement 1,2003, p. 45-66, en

particulier p. 52-53.
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nerent ä Geneve trois jours plus tard29. Rappeions, pour eviter toute confusion, que
les deux galeres portaient alors leurs anciens noms qui seront changes peu de temps

plus tard: le Grand Ours sera la Bernoise, et le Petit Ours sera le Grand Ours.

Au debut de l'an suivant, le Conseil de guerre chargea le colonel Weiss de

former un projet pour 1'instruction en matiere navale d'un certain nombre de sujets

bernois, et il proposa de faire commencer cet enseignement par du Torrent sur l'une
des galeres qu'on pourrait faire venir ä Morges au printemps30. II est evident que le

gouvernement bernois revendiquait la maitrise entiere de sa flottille qui jusqu'alors
etait largement tributaire des bateliers et autres specialistes genevois. Ä Morges,

on pouvait tenir les galeres ä flot ä proximite immediate du chäteau. Pour plus de

securite, Weiss et du Torrent ne desiraient que deux bonnes chaines d'ancre, l'eta-

blissement d'une petite garde permanente sur les galeres ou ä leur proximite, et la

construction d'une barriere autour du mouillage31. Les figures 3 et 4 nous montrent
la Situation teile qu'elle se presentera quelques annees plus tard. Le mouillage des

bätiments de guerre est devant le chäteau et sa protection est assuree par une palis-
sade double avec une guerite ä son bout, et par des «flottants» ou poutres flottantes
ä fleur d'eau et attachees ä des pieux plantes ä une certaine distance Tun de Lautre.

La mise en pratique de Tenseignement naval (en allemand: «schiff-schul»32) fut

cependant renvoye ä Tautomne.

Entre-temps la premiere annee du Service du capitaine Jean Geoffroy du Torrent

s'etaitterminee, et il se posait la question du renouvellement de son contrat. L'affaire

de Bellerive ayant perdu son aeuite, le Conseil de Berne ne voulut plus engager son

capitaine que par semestre ou partrimestre, et encore en reduisant son salaire. Mais

ce ne sera pas avant Tete 1675 qu'on pourra se mettre d'accord, du Torrent se conten-

tant d'une pension de 400 ecus blancs par an, mais en revanche il se fit engager ä

vie33. En meme temps, le Conseil voulut lui faire assignerun domicile sur territoire
bernois34. Du Torrent preferait cependant rester avec sa famille ä Geneve. Les traces

29 Turin, Archivio di Stato di Torino, Corte, Paesi, Ginevra, Categoria V, Mazzo 21, n° 7 (Depositions

faites par des temoins oculaires presents ä Bellerive et ä Geneve); AEB, B II 632, p. 473-475 (Compte

de plusieurs depenses faites parYvoy en 1672).

30 AEB, B II 16 (KRM), p. 7 (3 fevrier 1673).

31 AEB, B II 632, p. 503-505 (Lettre de G. Weiss, adressee probablement au Conseil de guerre, 1er juillet
1673).

32 C'estl'expression utilisee parle Conseil de guerre: AEB, B II 16 (KRM), p. 9-10 (3 mars 1673).

33 AEB, A II 485 (RM), p. 314 (12 aoüt 1675).

34 Ibid.
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4 Plan du chateau de Morges avec le mouillage de la flottille bernoise, vers 1686-1687. Dans l'espace reserve

aux bätiments de guerre, on lit:«Estacade faite avec des flotlens ou l'on enferme et löge les galerejs] de

Leurs Excellences - Lac». L'echelle a une longueur de vingt toises. La longueur des deux grandes galeres etait

de l'ordre de dix et de huit toises. AEB, Pläne und Karten, Atlas 7, n° 31. Photographie: P. Bioesch, Bäle.

de sa vie dans cette ville, bien que peu nombreuses, n'en laissent subsister aucun

doute: en 1676, le Conseil de Geneve l'autorise d'utiliser la chaise du marquis de

Montpouillan sur la galerie du temple de Saint-Pierre pendant son absence; en 1679,

lorsque la Seigneurie de Geneve promena le resident de France, Laurent de Chauvi-

gny, sur l'une de ses fregates, duTorrent commanda les bateliers et les rameurs; pour
l'an 1682, nous avons le temoignage d'un acte notarie; et en 1684, il cultivait un petit

jardin sur l'Ile des barques3ä. Pendant toutes ces annees, sa täche principale etait la

direction des travaux d'armement et de desarmement, d'entretien et de reparation

35 Geneve, AEG, RC (Registre du Conseil) 176, p. 83; RC 179, p. 193-194; Notaires, Gabriel Grosjean, vol.

12, p. 670-672; RC 184, p. 103-104.
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de la flottille bernoise36. Dans cette fonction, il etait le successeur de l'ingenieur
Yvoy, et le registre du Conseil de Geneve l'appelait «commis de Messieurs de Berne

sur leurs vaisseaux»37.

Mais revenons-en ä l'ecole navale. Le premier «exercice naval» - c'est ainsi, ou

simplement «navigation», qu'on appellera dans la suite ces cours d'instruction, en

allemand «Schiffexercitium» - dura trente-deux jours, avec des interruptions, entre
le 12 septembre et la fin du mois d'octobre 167338. Du Torrent commenga l'enseigne-
ment des equipages et des officiers bernois sur la petite galere qu'il avait amenee de

Geneve le 12 septembre39. La grande galere ne fut armee que deux semaines plus
tard40. Weiss faisait faire des courses sur le lac dont quelques-unes de plusieurs

jours de duree.

Äla fin de ce premier exercice naval, trois capitaines, quatre patrons, huit canon-

niers et cent soixante-quatorze rameurs avaient regu leur instruction4I. Mais ä l'ex-

ception de l'un des capitaines, qui avait assiste ä l'exercice pendant toute sa duree,

personne n'avait suivi aussi longtemps l'enseignement du capitaine du Torrent. La

majorite des rameurs n'etaient presents que pendant des periodes de moins d'une

semaine. En regle generale, le nombre des jours d'instruction augmentait en remon-

tant la hierarchie. Les capitaines etaient retenus le plus longtemps, pour dix-neuf,

vingt-six et trente et un jours, les patrons pour une ou deux semaines.

C'est probablement ä l'occasion de ce premier exercice naval qu'on changea les

noms des deuxgaleres (voirfig. 2). Pendant les annees 1674,1675 et 1676, on ne fit

pas d'exercice naval. II ne fut repris qu'en 1677 du 24 au 28 septembre42 et en 1678

du 11 au 23 septembre43. En 1679, ä cause des travauxde reparation qui n'etaient pas

encore acheves au milieu du mois de septembre, on decida de ne pas faire d'exercice

36 AEB, B II 20, p. 5; B II 632, p. 593,633-641,649-650,659-678; Chavannes-pres-Renens, ACV, Bb 1/20,

p. 111 (Divers comptes des frais d'entretien, d'armement et de reparation des bätiments de guerre).
37 AEG, RC 184, p. 103-104 (13 juin 1684).

38 AEB, B II 632,p. 509-520,529-537 (Comptes de la «navigation» ou «schiff-schul» de 1673),p. 569-572

(Rapport fait par G. Weiss sur la «schiffschul» de 1673), et p. 659-678 (Compte des depenses faites

pourla flottille par du Torrent), f° 3v°-4r°: «l'ezersise». - Le nombre des trente-deux jours est celui
des jours de service du «pagador» ou agent comptable.

39 AEB, B II 632, p. 529-537 (Compte de la «schiff-schul» de 1673).

40 AEG, Militaire, E 1, 28 septembre 1673.

41 AEB, B II 632, p. 509-520 (Compte de la «navigation» de 1673).

42 AEB, B II 632, p. 595-608 (Compte de la «navigation» de 1677).

43 AEB, B II 632, p. 619-627 (Compte du «schiffsexercitii» de 1678).
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naval pour cette fois44; cependant, les annees suivantes, ces cours (Instruction et

de repetition ne furent plus repris.
Les rameurs venaient de toutes les localites du territoire bernois le long du lac. Iis

etaient choisis et enröles suivant les memes principes que l'etaient tous les sujets de

LL.EE. pour leur service militaire45. Concernantla saison dans laquelle ces exercices

avaient lieu, le choix du mois de septembre s'imposait parce que c'etait la periode

pendant laquelle, entre la moisson et les vendanges, l'absence des paysans de leurs

terres se faisait sentir le moins46.

Au debut du mois de mars 1675, appele ä Berne pour negocier les conditions de

son futur engagement, du Torrent profita de l'occasion pour remettre au Conseil de

guerre, outre l'inventaire de la flottille, un memoire concernant les lieux le long des

cötes savoyardes et bernoises oü Eon peut aborder47. Les archives de Berne conser-

vent un«Devis consernant la cote de Savoy», ecrit de la main facilement reconnais-

sable du capitaine du Torrent, mais ne comportant aucune datation48. Ce document,

dont la transcription suit ci-apres, ne fait probablement qu'un avec le memoire du

printemps 1675, car, en depit de l'intitule, son contenu ne se limite pas ä la seule

cöte de Savoie: pour celle-ci, du Torrent decrit, en allant de Geneve ä Villeneuve, les

endroits oü les bätiments de guerre bernois pourraient se mettre ä l'abri du mauvais

temps, tandis que, pour la cote bernoise, il indique les endroits oü une descente de

l'ennemi serait le plus facile et le plus ä craindre (fig. 5).

Pourla designation des vents, il se sert de la rose des vents, avec la prononciation
de leurs noms en usage dans la marine ä voile. Mais l'orientation de sa rose des vents

parait ä premiere vue deconcertante: la direction nord-sud co'incide avec Taxe du

Petit Lac et avec les deux vents principaux du Leman, la bise, qui souffle du nord-est,

et le «vent», de direction opposee49. Le decalage d'environ quatre aires de vent entre

44 AEB, All 497 (RM), p. 140-141 (16 septembre 1679).

45 Voir, ä titre d'exemple, le «Rolle des subjets de Leurs Excellences choisis de riere les balliages de

Nion, Morges et Lausanne pour ramer sur les barques que Leursdites Excellences ont fait construire
ä Geneve et ä Morges, l'an 1688» (AEB, B II 632, p. 329-337).

46 AEB,A II 489 (RM),p. 415-416 (8 juin 1677).

47 AEB, B II 632, p. 589-591 (Proces-verbal d'un entretien entre les colonels de Diesbach et Weiss, com-

mis du Conseil de guerre, et le capitaine du Torrent, du 2 mars 1675): «NB Der anfahrten halber so

wohl auflhrGnfaJdfen] als savoyischerSeiten lengstdem Genffersee hath[err] du Torrentsein befinden

schrifftlich eingeben». L'inventaire,qui porte la date du 10 fevrier 1675, se trouve dans le meme onglet

aux pages 585-588.

48 AEB, B II 632, p. 71-74.

49 Gerard CoRNAZ,Ies barques du Leman, Grenoble, 1976 (n. ed. revue etcorrigee, Geneve, 1998), p. 131.
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5 Le Leman a l'epoque des «exercices navals» de la flottille bernoise. Les territoires hachures representent
les «franchises» et les «mandements» de Geneve. Dessin de l'auteur; les territoires genevois d'apres une

carte dressee par Louis Blondel, republiee dans: La formation territoriale des Cantons romands Fribourg, Vaud,

Vatais, Neuchätei, Geneve, Lausanne, 1989 (Memoires et doouments publies par la Societe d'histoire de la

Suisse romande, 3e serie, t. XVII), planche entre les p. 58 et 59.
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les points cardinaux du Systeme naturel et la rose des vents selon le texte du capi-

taine du Torrent est trop important pour pouvoir etre attribue ä une simple erreur ou

imprecision. L'orientation de la rose des vents de du Torrent ne se regle donc ni sur

Temploi d'une boussole ni sur Tobservation du soleil. Cette particularite se laisserait

cependant expliqueren avangant Thypothese suivante: du Torrent, voulant introduire

sur les bätiments de guerre bernois la fagon marine de parier des vents et des routes,

aurait regle sa rose des vents sur le Systeme naturel connu de tous les bateliers du

lac: l'orientation de certaines cötes par rapport aux deuxvents principaux, la bise et

le vent. Tout conflit entre le nord magnetique et le «nord» de du Torrent etait exclu,

Tusage de la boussole etant inconnu surle Leman ä cette epoque; on n'en trouve

aucune trace dans les inventaires, tres complets, de la flottille bernoise50.

50 Meme beaucoup plus tard, vers 1900, l'usage de la boussole etait encore tres rare: Ci. Cornaz, ibid.,

p. 153.

Devis consernarit la cote de
Savoy 51

Partant du seut pourvenir au nort on ran-

contre a trois cars deure au nort de Belle

rive a un coup de feusil dArmanse une

petite anse ou on peut se metre a labry
du nort asses coumodemant partant de

la on vient a Narny ou il y a deus petites

51 La reproduction du texte de du Torrent a ete

faite de deux manieres: ä gauche, une trans-

cription aussi Adele que possible, retenant la

ponctuation et les accents (rares) de l'original
mais n'utilisant les majuscules que pour les

alineas et les noms propres (les lettres mises

en relief, que ce soient des majuscules ou des

minuscules agrandies, sont tres nombreuses

meme ä l'interieur des mots). Ä droite, une

Version modernisee, surtout pourla Separation
des mots, l'orthographe et la ponctuation.

Devis concernant la cöte de
Savoie

Partant du sud pourvenir au nord, on ren-

contre, ä trois quarts d'heure au nord de

Bellerive, ä un coup de fusil d'Hermance,

une petite anse oü on peut se mettre ä

l'abri du nord assez commodement. Partant

de lä, on vient ä Nernier oü il y a deux

petites heures; ä demie heure du cote du

sud on trouve une pointe qui fait abri d'un

cöte pour le nord et de l'autre pour le sud.

II est vrai que ces postes-lä ne serviront

de rien ä des bätiments tels que sont les

deux grands que le duc de Savoie a sur le

lac, ä cause de la grande profondeur du

lac tout proche terre et de la petitesse de

la pointe, car, pour trouver abri, il faut se

mettre ä toucher terre, ce qu'on fait fort

commodement avec les bätiments de Mes



232 j lean Geoffroy dit Du Torrent, de Toulon

heures a demie heure deu coute deu seu

on trouve une pointe quy fet abricq dun

coute pour le nort et de lautre pour le seu

il est vrey que ses postes la ne servireont
de rien a des bastimans tels que sont les

deus grans que le deucq de Savoie a seur
le lacq a cauze de la grande profondeur
du lacq tout proche tere et de la petitese

de la pointe car pour trouver abricq il
taut se metre a toucher tere; ce quon fet

fortcoumodemant; avecq les batimans de

mes souverains seigneurs leurs esselan-

ses; apres on va jeusqües a Ivoire sans

rancontrer neulle poste soutenable;

[En marge]: Nota que depeuis
Armanse jeusques a Coudre la cote et

tres mechante par ia cantite de röche

quil y a leve la pointe que je marque sy
devant et quant on navigue pour eviter

tout inconveniant il faut se tenirau large

dun petist coup de mousquest

Double quon a le dit Ivoire on met

le cap dret a lest pour chercher Coudre

partout le Ion de la cote on est a labry
deu seuroy deu seut deu seuet de lest;

et mesme venantvers Ripaille on trouve

deus pointes quy vous couvrent deu nor-

tdest; il est vray que le nort le noroy et

oust decouvrent entieremant le golffe
deudit Coudre; mais quant au noiroy et

oust se sont vans quy souflent tres peu

souvant seur le lacq il ny a que a ne

se leser pas seurprandre au nort car il

souffle souvant fort pezanmant; bien que

arivant que Ion feuse seurpris dans ledist

souverains seigneurs Leurs Excellences.

Apres, on va jusqu'ä Yvoire sans rencon-

trer nul poste soutenable.

[En marge): Nota que depuis Herman-

ce jusqu'ä Coudree la cote est tres

mechante par la quantite de roches qu'il

y alevee la pointe que j'ai marquee ci-

devant; et quand on navigue, pour eviter

tout inconvenient, il faut se tenir au large

d'un petit coup de mousquet.

Double qu'on a ledit Yvoire, on met le

cap droit ä Fest pour chercher Coudree.

Partout le long de la cote, on est ä Fabri du

suroit, du sud, du suet, de Fest, et meme,

venantvers Ripaille, on trouve deux pointes

qui vous couvrent du nord-est. II est

vrai que le nord, le noroit et l'ouest decouvrent

entierement le golfe dudit Coudree,

mais, quant au noroit et ouest, ce sont

[des] vents qui soufflent tres peu souvent

surle lac; il n'y a qu'ä ne se laisserpas sur-

prendre au nord, caril souffle souvent fort

pesamment, bien que, arrivant que l'on

fusse surpris dans ledit golfe et que l'on

ne se puisse pas elever, on n'aurait qu'ä se

laisser tomber jusqu'ä la portee du mousquet

de Coudree. Regardant de la derriere

du chäteau droit ä Fest, on peut laisser

tomber l'ancre, et, pourvu que les ancres

soient bonnes et les chaines ou cäbles

aussi, j'estime que, quoiqu'il pese levent,

il ne saurait vous faire chasser, le fond

y etant admirablement bon et de bonne

tenue de dix ä douze brasses de profond
ä la bonne portee du canon dudit chäteau;
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goiffe, et que Ion ne se peuisise [s/c] pas

elever on nauret que a se leser teunber

jeusques a la portee eleu mousques de

Coudre regardant de la dresiere [s/c] deu

chateau dret a lest on peut leser teunber

lancre et pourveu que les ancres soint

bounes et les chenes ou cables ausv;

jestime que quoy quil peze le vant il ne

säuretvou [s/c] fere chaser le fons y estant

amirablement boun et de boune teneue

de dis a douze brases de proffont a la

boune portee de canon deudit chateau

mals le meilleur est de fere bon cart et

ne se leser point seurprandre aud1 nort;
il y a encor un tres bon raouillage devant

Tounon tout au bort de la ville deu coute

deu seut, son traversier est ancor le nort
mais non pas sy fort que a Coudre car

il court quazy la cote sy bien que Ion

peut selever fasilemant ausy bien que

par le seut car il vous lesse presque le

mesrne avantage; ny aiant que la pointe

de Ripaille quv vous aseugetise tansoy-

peu a doubler; apres quoy on va jeusque

au Bouveret sans rancontrer neul cap

ny pointe, et cela court nordes et seuroy
ou arivant on se trouve a labry deu seu;

quy est le vant, que Ion, apele en ce peis

la et quy est celeuy quy souffle le plus

souvant et ausy fort que le nort presque;

quon apele la bize; bien que ]e diray que

pourjouerau plus seurquanton a le tans

dariver aud' Bouveret il vaut mieus fere

un petist effort pour se jeter a Villeneuve

auquel endret arive que Ion soit set le

peis de coquiangne contre linseulte de

toute sorte de vans

mais le meilleur est de faire bon quart et

ne se laisser point surprendre audit nord.

II y a encore un tres bon mouillage devant

Thonon tout au bord de la ville du cote du

sud; son traversier est encore le nord, mais

non pas si fort qu'ä Coudree, car il court

quasi la cote, si bien que l'on peut s'elever

facilement, aussi bien que par le sud, car

il vous laisse presque le meme avantage,

n'y ayant que la pointe de Ripaille qui vous

assujettisse tant soit peu ä doubler. Apres

quoi onva jusqu'au Bouveret sans rencon-

trernul cap ni pointe, et cela court nord-est

et surott; oü arrivant, on se trouve ä l'abri
du sud qui est le vent que l'on appelle

en ce pays-lä, et qui est celui qui souffle

le plus souvent et aussi fort que le nord

presque, qu'on appelle la bise; bien que je
dirai que pourjouerau plus sur quand on

a le temps d'arriver audit Bouveret, il vaut

mieux faire un petit effort pour se jeter
ä Villeneuve. Auquel endroit arrive que

l'on soit, c'est le pays de cocagne contre

l'insulte de toute sorte de vents.

Quant ä ce que Leurs Excellences m'or-

donnaient de leur dire sur la commodite

qu'ilyapourfaire descente sur leurs terres

etquels sontles lieuxles plus commodes et

auxquels endroits on doit le plus craindre,

je trouve que, attendu la quantite d'eau

qu'il faut ä leurs barques et que meme on

fait volontiers descentes hors de la portee

du mousquet et voire plus cachees, s'il se

peut, ils ne sauraient le faire plus commo-

dement que sur la pointe de Promenthoux

ä cause de la profondeur, et d'autant mieux

qu'il ya portde chaque cote; puis,montant
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Quant a se que leurs esselanses mor-

donet de leur dire seur la comodite quil

y a pourfere desantes seur leurs teres et

que! sont les lieus les plus coumodes et

auquels on doit le plus craindre je treuve

que atandeu la cantite deau quil taut a

leurs barques et que mesmes on festvou-

lontiers desantes ors de la portee deu

mousquet etvoire plus caches sil ce peut;
ils ne säuret le fere plus coumodemant

que seur la pointe de Promantou acauze

de la proffondeur et dautant mieus quil

y a port de chaque coute; peuis montant

plus haut haudeseus de lAuboune, a un

petist anse que Ion hapele les Chataniers

sous la teuilliere de Iietoy, parse quil y
a forse proffondeur ausy; hon ne trouve

pas moins de coumodite a S1 Preuil, a la

prosimite deu vilage pres; aupres deu

tirage de Ceuilly et [sie] ausy coumode;

au desous de Vevey a labry de lest encor;
et on trouve mesme siteuation a une

pointe quil y a au desous de Moutreu; car

pourailleurs pourpeu doposion [sie] que
Ion y fise jestime que difflsilemant ils an

viendroint a bout peuis quil faudret que
leurs grans batimans se tinsent au large

de la boune porte du mousquest; et que

leurs deus galiotes mesmes quoy quelles

ne soit pas une tres grande escorte elles

ne prenent guiere moins deau

Et peuis encor, toutsela [est] tres heze

a enpecher aiant les galeres de leurs
esselanses armees car elles sont en estast de

se fourer a sant andres par le peu dheau

quelles prenent que les hautres nen säuret

aprocher a la portee deu mousquest

plus haut au-dessus de l'Aubonne, ä une

petite anse, que l'on appelle les Chataniers,

sous la tuilerie d'Etoy52, parce qu'ily a force

profondeur aussi; on ne trouve pas moins

de commodite ä Saint-Prex ä la proximite
du village pres; aupres du tirage de Cully

est aussi commode; au-dessous de Vevey,

ä l'abri de Fest, encore; et on trouve meme

Situation ä une pointe qu'il y a au dessous

de Montreux, car pour ailleurs, pour peu

d'opposition que l'on y fisse, j'estime que

difficilement ils en viendraient au bout

puisqu'il faudrait que leurs grands bäti-

ments se tinssent au large de la bonne

portee du mousquet, et que leurs deux

52 Cetendroitse laisseidentifieravec certitudegrä-
ce aux plans cadastraux des communes concer-

nees, Buchillon et Etoy, et dont les plus anciens

datent du debut du xvhi" siede (ACV, GB 156/a:

plans d'Allaman et de Buchillon, 1745, n° 39,40,

45, 46; GB 156/b: plans de Buchillon, 1831, n°

2; GB 169/a: plans d'Etoy, vers 1705, n° 20, 24;

GB 169/b: plans d'Etoy, 1757, n° 56, 64). 11 se

trouve lä oü, ä 400 m ä l'est du centre du village
de Buchillon, un chemin public, l'actuel chemin

des Etaloges, descend au bord du lac. Les plans

cadastraux ne connaissent pas de lieu-dit «les

Chätagniers», mais onyvoit que ce chemin etait

borde des deux cötes de chätaigniers dont ceux

du cöte occidental appartenaient ä la commune

de Biere au debut du xviue siecle, et que la bände

de terrain oü se trouvaient les chätaigniers de

Biere, portera en 1745 et jusqu'au xixe siecle la

denomination «au Port». Pourla tuilerie d'Etoy,

situee pres de l'actuelle halte d'Etoy du chemin

de fer Lausanne-Geneve, cette allee de chätaigniers

constituait l'acces le plus direct au bord

du lac, et c'est sans doute ici que les tuiles et

autres produits y fabriques etaient charges sur
les barques et les bateaux.
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Quant a se que Monseigneur le col-

lonnel de Guisbach ma demande sy un

capitene venant tout nouvau seur le lacq

pouret se servir hutilemant de leurs bati-

mans; a sela je repons que tant quil ne

sagiret que dun conbat sur le mitan deu

lacq quau dist cas la diferanse ne seret

pas grande eleu lacq a la mer, mes tres

anbarase si il se trouveret aus aproches

des teres ne les counoisant pas et ancor

mieus a linregalleuarte et bigarerie des

vans estant tres constant que an part deu

monde les vans ne sont sy variables que

seur se lacq la; car tout a coup il sanble

vouloir tout ronpre et deux heures apres

il nen fest point de tout; et particeuliere-
mant aus anboucheures des rivieres et

des golfes sy bien que jan revien la qun
capitene telque je viens de nomer bien

loin de mener les autres il faudret que
Ion le mene leuy

galiotes, meme quoi qu'elles ne soient pas

une tres grande escorte, elles ne prennent

guere moins d'eau.

Et puis encore tout cela est tres aise ä

empecherayantles galeres de Leurs Excel-

lences armees, car elles sont en etat de se

fourrer ä cent endroits, par le peu d'eau

qu'elles prennent, que les autres n'en sau-

raient approcher ä la portee du mousquet.

Quant ä ce que Monseigneur le colonel

de Diesbach m'a demande, si un capitaine,

venant tout nouveau sur le lac, pourrait se

servir utilement de leurs bätiments: ä cela

je reponds que tant qu'il ne s'agirait que

d'un combat au milieu du lac, qu'audit cas

la difference ne seraitpas grande du lac ä la

mer, mais tres embarrasse s'il se trouverait

aux approches des terres, ne les connais-

sant pas, et encore mieux ä l'irregularite
et bigarrerie des vents, etant tres constant,

[ certain] qu'en part du monde les vents

ne sont si variables que sur ce lac-lä, car

tout ä coup il semble vouloir tout rompre,

et deux heures apres il n'en fait point du

tout, et particulierement aux embouchures

des rivieres et des golfes, si bien que j'en
reviens lä qu'un capitaine tel que je viens

de nommer, bien loin de mener les autres,

il faudrait que l'on le mene lui.
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En 1681, sur la nouvelle de l'annexion par Louis xiv de laville de Strasbourg, du

Torrent regut l'ordre de mettre les galeres ä l'eau et de les tenir pretes ä faire voile53. Les

galeres resterent ä Geneve jusqu'en mai 1683 quand, alarmees par des mouvements

de troupes dans la vallee de la Saöne et lavisite du roi dans la Franche-Comte, LL.EE.

les firent conduire ä Morges54. Quand on realisa qu'il n'y avait pas de surprise ä

craindre, on decida neanmoins de les y laisser aussi longtemps que la profondeur
de l'eau le permettrait, c'est ä dire jusqu'au debut de l'hiver55.

L'armement des bätiments de guerre s'imposa de nouveau des l'automne 1685

lors de la crise provoquee par la revocation de l'Edit de Nantes56. On decida de

stationner les galeres ä Morges malgre le manque d'eau dans les mouillages de cette

ville. Elles quitterent Geneve le 5 janvier 168657. Personne ne pouvait alors savoir

qu'elles n'y retourneraient plus.

C'est ainsi que commence pour du Torrent la periode la plus penible de sa car-

riere bernoise. Les deux galeres etaientvieilles de pres devingt ans, etavec chaque

tempete qu'elles avaient ä subir ä leurs amarres, leurs faiblesses et leurs defauts

se manifestaient davantage. Du Torrent n'avait sous ses ordres qu'un seul gardien
dont il avangait de sa bourse le salaire. Les nuits de tempete, il devait lui-meme

aidersonvaletäajusterles chatnes de mouillage.Äplusieurs reprises, il demanda

aux autorites de Berne qu'on lui accordät au moins deux ouvriers, mais il ne put
se faire ecouter apres le deces, en 1684, du colonel Weiss. Le bailli de Morges,

Wilhelm Berset, qui voyait des fenetres de son chäteau tout ce qui se passait dans

la rade, etait en effet pratiquement la seule personne qui lui apportait un certain

support moral58.

53 AEB, B II 17 (KRM), p. 115-116 (9 octobre 1681).

54 Frederic Barbey, Documents pourservirä l'histoire des relations diplomatiques de Louis xiv avec la

Republique de Geneve. Correspondance de Roland Dupre, second resident de France ä Geneve, 1680-

1688, publiee avec une introduction et des notes par F. B., Geneve, 1906 (Memoires et documents

publies par la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, 2e serie, t. 9), p. 200-201.

55 AEB, B II 18 (KRM), p. 4 (8 aoüt 1683).

56 AEB, A II 515 (RM), p. 22 (29 octobre 1685); B II 19 (KRM), p. 76 (29 octobre 1685).

57 AEB, A III 78 (Registre des missives allemandes), p. 718-719 (3 novembre 1685); A V 585, p. 553

(Geneve ä Berne, 5 janvier 1686). AEG, RC 185, P 180v° (20 decembre 1685) et f° 187v° (28 decembre

1685).

58 AEB, B II 19 (KRM), p. 336-337 (26 novembre 1686); B II 632, p. 753-755 (Du Torrent au Conseil de

guerre, 24 decembre 1686) et p. 757-758 (Le bailli de Morges au Conseil ou au Conseil de guerre, 28

decembre 1686. Cette lettre etait accompagnee d'un memoire de du Torrent sur l'etat des galeres,
classe B II 632, p. 7); B II 633, p. 77-79 (Du Torrent au secretaire du Conseil de guerre, Hans Jacob

Wyss).
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C'est sans doute pendant ces longs mois surla rade de Morges que du Torrentvit le

service du Roi sous un jour plus avantageux, et qu'il prit enfin la decision de rentrer en

France, en se convertissant au catholicisme. Depuis le mois de decembre 1685, sinon

plus tot, le resident de France ä Geneve, Roland Dupre, s'etait appiique ä l'y amener59.

DuTorrent rentra dans la Marine royale au meme echelon oü sa carriere s'etait arretee

dix-huit ans plus tot. Le brevet de capitaine de fregate legere ä lui delivre porte la date

du 25 mars (nouveau style) 168760, mais du Torrent resta ä son poste aupres des galeres

bernoises aussi longtemps que sa presenceyfut necessaire. Le 11 mars, le Conseil

de guerre avait propose au Conseil de faire tirer les galeres sur terre afin de mieux

pouvoir examiner leur fond b\ mais ce ne fut pas avant le 9 mai que cette Operation put
etre executee62. Le mois suivant, du Torrent se fit accorder un conge de six semaines;

l'avoyer lui fit envoyer son passeport le 17 juin, le jour apres la decision du Conseil

des Deux-cents de remplacer les vieilles galeres tombees hors d'usage63. Du Torrent

quitta Geneve le 28 juin, apres avoir regu du resident vingt pistoles pourses frais de

voyage. Dupre lui avait conseille, afin de ne pas eveiller la defiance du gouvernement

bernois, de renoncer au paiement de ce qui lui restait du de son salaire. Sa femme,

qui s'occupait du detail des preparatifs pourle demenagement de la famille, le suivit

avec les enfants un peu plus tard, munie eile aussi de vingt pistoles du resident64. Le

secret avait pu etre garde jusqu'au bout. Le Conseil de guerre n'apprit que le 29 juillet

que son capitaine des galeres s'etait converti au catholicisme, et, le 27 aoüt, les Avoyer

et Conseil regurent de du Torrent lui-meme une lettre qui les informa qu'il etait entre

au service d'autrui - lire: du roi de France65.

Dans les etats annuels de la Marine royale, Jean Geoffroy «de» Torrent figure
desormais parmi les capitaines de fregate legere oü il avance de la 28e et derniere

Position en 1687 ä la cinquieme en 1698, annee de sa mort66. Present aux revues ä

59 F. Barbey,Documents, p. 264-265, 269-271.

60 AK, Marine, C/l/150, f° 238v°.

61 AEB, B II 20 (KRM), p. 40-41.

62 AEB, B II 633, p. 85 (Copie d'une lettre du bailli de Morges au Conseil, 12 mai 1687).

63 AEB, A II 208 (RM), p. 456-457 (16 juin 1687); B II 20 (KRM), p. 79 (17 juin 1687).

64 Paris, Ministere des Affaires etrangeres, Archives diplomatiques, Correspondance politique, Geneve,

IV, f° 569r°-570v° (Dupre ä Colbert de Croissy, 11 juillet 1687). F. Barbey, Documents, p. 300, 302-

303.

65 AEB, B II 20 (KRM), p. 83; A II 522 (RM), p. 68.

66 AN, 338 MI 1 et 2: microfilms contenant les etats de 1687 (Le Havre, Bibliotheque municipale, ras.

274), 1688 ä 1690 (AN, Marine, G/8 ä G/10), 1691 (Rouen, Bibliotheque municipale, ms. 3278 [5786]),

1692 (AN, Marine, G/10bis),1696 (AN, Marine, G/ll) et 1698 (AN, Marine, G/ llbis).
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partir du mois de juillet 168767, il commande en 1688 le vaisseau du 4e rang l'Indien,

probablementarme en flüte carson equipage ne compte que 70 hommes68, eten 1689

la flüte leBienvenu69. En 1690, il estcapitaine en second surle vaisseau du 3e rang le

Prudent (60 canons). En 1691 et encore au debut de l'an suivant, nous le retrouvons

capitaine commandant, cette fois sur l'Eclair, un brülot arme en fregate legere, avec

28 canons et 100 hommes d'equipage70. II terminera sa carriere comme capitaine

en second sur des vaisseaux de ligne: d'avril 1692 au 2 mars 1693 sur l'Aquilon (3e

rang, 54 canons), ensuite et jusqu'en aoüt 1693 sur l'Heureux (2e rang, 70 canons),

et de fevrier ä mars 1696 sur le Capable (3e rang, 58 canons). Mort ä Toulon le 10

septembre 1698, «muni des sacrements del'eglise»,ilfutenterrele meme jourdans
la cathedrale71.

6 7 L'etat des campagnes en mer du capitaine du Torrent a ete etabli ä partir du Depouillement des revues
1670-1749 de M. Laffitard (AN, Marine, C/l/152, P 217v°-267r°) et des Röles d'equipage suivants: AN,

Marine, C/6/1165, f° 129-131, 197-198 (l'Indien, 1688) et P 728-731 (le Bienvenu, 1689); C/6/1166, P

134-145 (le Prudent, 1690) et P 577-582 (l'Eclair, 1691); C/6/1168, P 191 et 203 (l'Aquilon, 1692 1693);

C/6/1169, P 217r°-237v° (l'Heureux, 1693); C/6/1179, P 55r°-74r° (le Capable, 1696). - Le registre
C/6/1168 etant interdit ä la consultation en salle de lecture ä cause de son mauvais etat de conser-

vation, les renseignements concernant du Torrent m'ont ete communiques par M. Philippe Henrat;
qu'il trouve ici l'expression de ma vive reconnaissance.

68 Dans l'etat de Tescadre armee contre Alger (AN, Marine, G/8 [microfilm 338 MI 1], p. 46 et suiv.),
l'Indien figure parmi les fregates legeres, barques, brülots et tartanes.

69 Le röle d'equipage (voir note 66) appelle ce bätiment un vaisseau, mais son equipage ne compte que
39 hommes, et d'apres l'etat abrege de la Marine de 1689 (voir note 65), p. 19-20, il s'agit bien d'une
flute de 350 tonneaux, 16 canons et 28 hommes d'equipage.

70 Ici encore, le role d'equipage (voir note 66) emploie le terme de vaisseau. L'Eclair etait un brülot de

300 tonneaux, construit ä Toulon en 1686; dans l'etat de l'armee navale du roi en 1691, il figure, arme
de 28 canons et avec un equipage de 100 hommes, parmi les onze fregates legeres (Etat abrege de la

Marine de 1691, p. 17-18, 57-66; voir note 65).
71 Toulon, Archives communales, Etat civil, S"'-Marie, 1698, P 160r°.
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